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La Burtignière, ancienne version, avec encore l’antique cheminée 
 

 



 

 
 

La Burtignière, rajout d’une cheminée, transformation de l’ancienne ainsi que de la muraille à gauche  
 
 

 
 

La Burtignière vue des hauts du chalet de Praz-Rodet. Des espaces immenses et plats comme une galette pouvant 
nourrir d’importants troupeaux. Sur les hauts, à gauche, le chalet du Milieu de la commune de Bursins.  
 
 
 



 
 
 

    Notice historique 
 
    Il en faut revenir une fois encore à l’histoire du vaste mas de Praz-Rodet. 
Celui-ci avait été acquis de l’abbé de l’abbaye du lac de Joux, on s’en souvient, 
par les deux communes de Bursins et de Burtigny en 1527.  
    Dès l’arrivée des Bernois la commune du Lieu proteste et fait invalider l’acte. 
Nouvel abergement, en 1543,  cette fois-ci en faveur des trois communes 
concernées.  
    Le Lieu aura du territoire à occident de l’Orbe, les deux autres communes de 
plaine à orient.  
    Bursins et Burtigny restent en indivision quelque 20 ans après l’acte de 1543. 
Puis ils se partagent. On ne sait trop pour quelles raisons, mais Burtigny se 
montre moins intéressée par le lot et ne garde au final que le territoire qui 
portera désormais le nom de Burtignière. Il est à supposer que c’est à ce 
moment-là que le premier chalet fut construit.  
    Le 10 décembre 1588, la commune de Burtigny revend son mas à la 
commune de Morges. On parle d’une surface de 1000 hectares dans l’article sur 
les propriétés de cette dernière commune à la Vallée, ce qui représente 10 km2. 
Nous croyons pouvoir dire que cette surface ne correspond pas à la réalité et 
qu’elle était assurément de dimensions moindres, comprenant surtout la zone 
proche de l’Orbe où fut précisément bâtit le chalet. Georges Vagnières signale 
une construction de 1588. A-t-il repéré une date sur une pierre de réemploi à 
voir sur la façade principale du chalet ? Toujours est-il que cette date correspond 



à celle du rachat de la propriété par la commune de Morges. Est-ce donc celle-ci 
qui construisit le premier chalet sur ce territoire ? Le chalet probablement mis en 
place par la commune de Burtigny dès le partage avec Bursins fut-il remplacé 
par une construction de dimensions supérieures ? Nous ne le savons pas.  
    Toujours est-il que la commune de Burtigny, en 1588, avait cédé la totalité de 
ses propriétés à la commune de Morges et que désormais elle n’aurait plus rien à 
faire à la Vallée.  
 
 

 


